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Le Conseil fédéral
rejette les deux
motions qui
demandent de
réaliser au plus vite
un tracé alternatif
complet entre les
deux capitales
lémaniques.

Renaud Bournoud

Quand il s’agit du rail en Suisse
romande, le Conseil fédéral est
sur courant alternatif. Mercredi
dernier, il a décidé de rejeter les
motions jumelles du conseiller
national Roger Nordmann (PS) et
du conseiller aux États Olivier
Français (PLR), qui demandent
de prendre rapidement des me-
sures pour la réalisation d’une
nouvelle ligne ferroviaire entre
Lausanne et Genève. Ce coup de
frein intervient un petit mois
après l’annonce de la construc-
tion d’une première étape entre
Morges et Perroy (9 km). Le
Conseil fédéral a décidé de dé-
bloquer 1,3 milliard à cet effet.

L’axe Lausanne-Genève est

un des plus surchargés de Suisse,
voire d’Europe, mais ne bénéfi-
cie pas de redondance, comme
il en existe entre les grandes
villes alémaniques. Autrement
dit, il n’y a pas d’itinéraire de re-
change pour relier en train les
deux capitales lémaniques en
cas de pépin sur la ligne. Les usa-
gers le savent bien, qui subissent
régulièrement des interruptions
de trafic pour «un accident de
personne» ou «un dérangement
à la ligne de contact».

«Ça ne suffit pas»
Cette ligne constitue une des
grosses faiblesses du réseau fer-
roviaire suisse. Le pays s’en est
rendu compte le 9 novembre
2021, lorsque le terrain s’est af-
faissé sous les voies à la hauteur
de Tolochenaz. Aucun train n’a
circulé entre les deux villes du-
rant plusieurs jours. Une prise
de conscience qui s’est traduite
aux Chambres fédérales par un
fort soutien aux motions ju-
melles intitulées: «Redondance
et fiabilité pour l’axe ferroviaire
Lausanne-Genève». Cent sept
conseillers nationaux sur 200
ont signé le texte, tandis que
21 sénateurs sur 46 ont paraphé
la version déposée au Conseil des
États.

«Nos motions ont peut-être mis
la pression pour obtenir le tron-
çon Morges-Perroy, note Roger
Nordmann, mais ça ne suffit
pas.» Le Conseil fédéral pense,
lui, que c’est suffisant pour le
moment. Dans sa réponse aux
motions, il écrit: «Le 16 août
2023, le Conseil fédéral a pro-
posé de réaliser une première
étape de la nouvelle ligne entre
Morges et Perroy, dans le cadre

dumessage relatif à l’état d’avan-
cement de la mise en œuvre des
programmes d’aménagement
ferroviaires», avant de rappeler
qu’il a déjà adopté ledit message
et, par conséquent, ces motions
ne peuvent «plus avoir d’effet
par rapport à ce message».
Rien n’empêchait les sept Sages
d’y répondre plus tôt. «Ce qui est
un peu étonnant, réagit Olivier
Français, c’est qu’on nous dit

que l’axe Lausanne-Genève
constitue une priorité nationale,
mais on ne prend pas en compte
les faits: si la ligne est coupée, on
ne passe plus.» C’est pour cette
raison que les deuxmotionnaires
demandent «un engagement
pour l’ensemble de la ligne Lau-
sanne-Genève, pas juste pour le
tronçonMorges-Perroy», appuie
Roger Nordmann. «C’est très dé-
cevant. Il faut un concept com-
plet.»

Les deux élus vaudois ont une
idée assez précise de là où ça
coince. «Une fois encore, on voit
que l’Office fédéral des trans-
ports (OFT) est réticent à une
nouvelle ligne entre Lausanne et
Genève, relève le conseiller na-
tional socialiste. C’est pénible à
la longue.» Même agacement
chez le sénateur PLR, qui rap-
pelle que les projets sont dans les
tiroirs des CFF, il faut juste que
l’OFT leur demande de les res-
sortir. «Mais on voit que
M. Füglistaler (ndlr: directeur de
l’OFT) n’a pas apprécié qu’on
passe en force pour la première
étape.»

Vu le nombre de signataires,
ces deux motions devraient pas-
ser la rampe aux Chambres fédé-
rales. Si personne ne tourne sa
veste.

Coup de frein pour la nouvelle
ligne entre Lausanne et Genève

Infrastructures ferroviaires

«Nos motions ont
peut-être mis la
pression pour
obtenir le tronçon
Morges-Perroy,
mais ça ne suffit
pas.»

Roger
Nordmann,
conseiller
national (PS)

«On ne prend
pas en compte
les faits: si la
ligne est coupée,
on ne passe
plus.»

Olivier
Français,
conseiller
aux États (PLR)

Nomination
Nouvelle directrice
chez DiabèteVaud

L’association DiabèteVaud an-
nonce la nomination d’Aurélie
Giger au poste de directrice, en
remplacement de Léonie Chinet,
nommée à la direction de
PROFA. Le passage de témoin
sera effectif au 1er décembre
2023. «Détentrice d’un master
en politique et management pu-
blic et d’un MAS en sciences et
organisation de la santé, Aurélie
Giger est actuellement chargée
de missions administratives et
stratégiques à la Direction géné-
rale de la santé. Elle gère divers
domaines dont celui du diabète»,
indique DiabèteVaud. RHA

Yens
Le chauffard
en était bien un

Dix mois de peine privative de
liberté, assortis d’un sursis avec
mise à l’épreuve de 2 ans, c’est
ce à quoi a été condamné l’auto-
mobiliste ayant causé la mort
d’un autre conducteur en mars
2021 à Yens. Il a été reconnu
coupable d’homicide par négli-
gence et devra également verser
50’000 fr. à la veuve du défunt
à titre de réparation du tort mo-
ral. Le président du Tribunal
d’arrondissement de La Côte a
suivi la peine réclamée par la
procureure dans cette affaire.
Cette décision peut encore faire
l’objet d’un appel. RCA
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Sous réserve de changement de millésime. Coop ne vend pas d’alcool aux jeunes de moins de 18 ans.

12.9-17.9.2023 dans la limite des stocks disponibles

SR

Civet de cerf Coop Betty Bossi,
en libre-service, 2 × 600 g, duo (100 g = 1.48)

p. ex. Crème fraîche Coop Nature, IP-Suisse, 200 g
2.35 au lieu de 2.95 (100 g = 1.18)

Cou de ppporc Coop Naturafarm, fumé, SSSuisse,
en libre-servvrvice, ennnv. 620 g

Steaks de cuisse de poulet Coop, Slovénie,
en libre-service, env. 600 g

RRaaiissiinnss UUvaa IIttaalliiiaa ((ssaauff bbiioo eett CCooooppp PPriimmaaggussttoo)),
Italie, en vrac, le kg

Chanterelles, Lituanie/Lettonie,
la barquette de 400 g (100 g = 1.74)

50%
6.95
au lieu de 13.90

33%
le kg

8.95
au lieu de 13.50

50%
2.25
au lieu de 4.50

50%
les 100 g

1.75
au lieu de 3.55

50%
17.80
au lieu de 35.90

sur toutes les
crèmes fraîches,

au choix

20%
à partir de 2

Valais AOC Pinot Noir Fleur du Rhône
2021, 6 × 75 cl (10 cl = –.73)

50%
32.85
au lieu de 65.70
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